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recettes et en dépenses à la somme de trois cent qua
rante cinq mille cinq cent soixante francs (345.560frs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cont·
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lé 15 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 88 autorisant le retilboUTseme"i des ta
xes sur le cacao irzstituées par le décret du 5 M· 
Ilembre 1933, cO/l.SignAes à la caisse dus dépôts, cf 
pour lesquelles il- ne peut plus Aire délivré des 
certificats de franchise.. --, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DI! LA LiGJON D'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUllÉRIEJJR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutib~~ 
-et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1iqu~. au, Togo; 

VII le décret du 19 septembre 1936 porlant rédudion des 
dépenses administTatîves du Togo; 

Vu le "décret du 5 novembre 1933 instituant une taxe de 
'Sortie sur les exportations à destination de -la France des 
cacaos originaires des colonies, pays de protectorat et territoi
res sous imandat français; 

'Vu l'arrêté nO 757 du li décembre 1933.. p~omutgu~nt au 
Togo le décret ci~dessus; 

Vu l'arrêté nO 754 du 15 décembre 1933 instituant Une taxe 
spéciaIe sur les cacaos originaÏres du territoire du Togo
exportés à destinatip.n de la métropole; . 

Vu l'a~rêté fie -397, du 26 juillet 1934 modifiant·' l'arrêté 
nO 754 cl~dessus; 

Vu Parrêté nO 67 du 30 janvier 1935 portant versement du 
produit de la taxe spéciale sur les cacaos originaires du Togo 
et exportés à destination de la rtlétropo[e à la caisse des 
dépôts et consignations; :":?: ~ 

Vu le décret du 23 décembre 1935 in~difiant le décret du 
5 novembre 1933; 

Vu l'arrêté na 8 du 9 janvier 1936, promulguanl le décret 
ci.-dessus; , 

Vu le télégramme mi;~i~riel nO, 134 .çiu 13 ·octobre 1936 
suspendant provisoirement la :t<!~e -spéciale sut" ,des cacaos 
instituée par le décret du ~"l1ov:~:frnbre 1933·;" 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est suspendue la -perception 
de la taxe spéciale sur les cacaos, instituée par- le 
décret du 5 novembre 1933 modifié' par le décret du 
23 décembre 1935. 

ART. 2. ---, Les sommes provenant de la taxe d· 
-dessus, consignées à la caisse des dépôts depuis 
moins d'un _an seront remboursées aux intéressés sur 
production au trésor des pièces ci-après: 

10 - Demande de l'intéressé; - .. 
20 - Récépissé de dépôt; 
30 - Certificat de la douane, visé et certifié par 

l'ordonnateur indiquant le monlant des sommes res
tant en dépôt, pour lesquelles il n'a pu être délivré 
de certificat de franchise prévu par le décret du 
5 novembre 1933. 

ART. 3. - Conformément aux prescriptions dé l'arti· 
clé 4' du décret du 5 novembre 1933, il sera fait 
recette au budget local des sommes consignées n'ayant 

pas fait l'objet d'un remboursement aux intéressés 
dans le délai d'un an. 

ART. 4. Le présent arrêté qui au~a, son effet 
pour compter du 19 octobre 1936, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

Par décision nO 256 en date du 24 décembre 1936 
a été- rapportée la décision no 162 du 21 octobre 1936 
concernant une commission. 

'~. 

Domaine de 'Kpémé 

RAPPORT 

Lomé, 'le 22 décembre 1936. 

Le receveur des domaines à Lomé_ 

A MONSIEUR LE GOUVERNEUR DES COLONIES ADMINISTRA
TEUR SUPÉRIEUR DU TOGO A, LOMÉ. 

La plantation de Kpémé, ayant appartenu à la So· 
ciété allemande " Pflanzungs GeseUscbaft Kpémé in 
Togo » telle qu'elle a été préemptée par le Terri. 
toire par arrêté na 221 du 16 avril 1927 mesurait 
la surface totale de 515 ha, 77 a, 65 ca. 

Le 11 septembre 1933, le receveur des domaines 
ayant demandé l'immatriculation de cette plantation 
au proijt du Territoire, des oppositions surgirent 
emanant des indigènes des villages de Porto·Ségouro, 
Séwlllchikopé et Ounkopé. 

_ ' -Pour permettre l'étude d'une solution administrative 
de ce conflit naissant la réquisition d'immatriculation 
9Usvisée, fut purement et simplement retirée le IOsep
tembre 1934. __ 
• Nonobstant les termes formels des, contrats des 
9 septembre 1894, 14 février 1895 -et 5 novembre 
1896, qui sont à l'migine de ce domaine les rep-résen
tants des collectivités indigèqes sUsvisées, déclaraient 
dans leur opposition que leur bonne foi avait été sur
prise et qu'ils n'avaient jamais entendu concéder aux 
anciens proprétaires allemands des droits définitifs 
sur les terrains dont s'l'git. 

Il est vraisemblable que le point de vue soutenu 
par les collectivités indigènes est juste. Il a été en 
effet constaté à maintes reprises que l~s procédés 
employés par les allemands pour s'approprier des 
terrains en vue de la création de plantation, ne te· 
naient pas toujours compte des éléments essentiels à 
la vàlidité des contrats savoir: le, libre consentement 

.ret l'exacte connaissance de cause. 
- -	 Quoi qu'il en soit l'administration française dans un 

but d'apaisement et en vue de réparer une iniquité 
annonçait -son intention de restituer aUX villages de 
P-orto-Ségouro, Séwatchrikopé et Ounkopé, la tna
jeure partie des terrains qui leur avaient été pris. A: 
ce souci de justice s'ajoJ.1tait le désir de donner aux 
collectivités indigènes intéressées la possibilité de ren· 
trer en possession de terrains particulièrement aptes 
à la culture du cocotier ce qui devait leur permettre 
de reconstituer à leur profit une plantation qui était 
en voie de disparition rapide par suite de vetusté. 


